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Article 1.2, d) [Exclusion de l'arbitrage]

[2. Sont exclus de son application:]

d) l'arbitrage.

CJUE, 20 juin 2022, London P&I Club
(Prestige), Aff. C-700/20

Aff. C-700/20, Concl. A.M. Collins

Dispositif 1 : "L’article 34, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 (…), doit être interprété en ce
sens qu’un arrêt prononcé par une juridiction d’un État membre et reprenant les termes d’une
sentence arbitrale ne constitue pas une décision, au sens de cette disposition, lorsqu’une
décision aboutissant à un résultat équivalent à celui de cette sentence n’aurait pu être adoptée
par une juridiction de cet État membre sans méconnaître les dispositions et les objectifs
fondamentaux de ce règlement, en particulier l’effet relatif d’une clause compromissoire
insérée dans le contrat d’assurance en cause et les règles relatives à la litispendance figurant
à l’article 27 de celui-ci, cet arrêt ne pouvant dans ce cas faire obstacle, dans ledit État
membre, à la reconnaissance d’une décision rendue par une juridiction dans un autre État
membre."

Mots-Clefs: Arbitrage
Décision(s) inconciliable(s)

CJUE, 13 mai 2015, Gazprom, Aff. C-536/13

Aff. C-536/13, Concl. M. Wathelet
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Motif 36 : "(…) il convient de rappeler tout d’abord que (...) l’arbitrage ne relève pas du champ
d’application du règlement n° 44/2001, celui-ci ne régissant que les conflits de compétence
entre les juridictions des États membres. Les tribunaux arbitraux n’étant pas des juridictions
étatiques, il n’y a pas, dans l’affaire au principal, de tel conflit au sens dudit règlement".

Motif 37 : "Ensuite, en ce qui concerne le principe de confiance mutuelle, (...) il y a lieu de
relever que, dans les circonstances de l’affaire au principal, l’injonction ayant été prononcée
par un tribunal arbitral, il ne saurait être question d’une violation de ce principe par l’ingérence
d’une juridiction d’un État membre dans la compétence d’une juridiction d’un autre État
membre".

Motif 38 : "De même, dans ces circonstances, l’interdiction faite par un tribunal arbitral à une
partie de présenter certaines demandes devant une juridiction d’un État membre ne saurait
priver cette partie de la protection juridictionnelle visée au point 34 du présent arrêt, dans la
mesure où, dans le cadre de la procédure de reconnaissance et d’exécution d’une telle
sentence arbitrale, d’une part, cette partie pourrait s’opposer à cette reconnaissance et à cette
exécution et, d’autre part, la juridiction saisie devrait déterminer, sur la base du droit
procédural national et du droit international applicables, s’il convient ou non de reconnaître et
d’exécuter cette sentence".

Motif 40 : "Enfin, à la différence de l’injonction en cause dans l’affaire ayant donné lieu à l’arrêt Allianz [West
Tankers] (C-185/07, EU:C:2009:69, point 20), le non-respect de la sentence arbitrale du 31 juillet 2012 par la
ministerija dans le cadre de la procédure visant l’ouverture d’une enquête sur les activités d’une personne morale
n’est pas susceptible de donner lieu au prononcé, contre celle-ci, de sanctions par une juridiction d’un autre État
membre. Il s’ensuit que les effets juridiques d’une sentence arbitrale telle que celle en cause au principal se
distinguent de ceux de l’injonction en cause dans l’affaire ayant donné lieu à cet arrêt".

Motif 41 : "Partant, la procédure de reconnaissance et d’exécution d’une sentence arbitrale
telle que celle en cause au principal relève du droit national et du droit international
applicables dans l’État membre dans lequel cette reconnaissance et cette exécution sont
demandées, et non du règlement n° 44/2001".

Motif 42 : "Ainsi, dans les circonstances de l’affaire au principal, la limitation éventuelle du
pouvoir conféré à une juridiction d’un État membre saisie d’un litige parallèle de se prononcer
sur sa propre compétence pourrait résulter uniquement de la reconnaissance et de l’exécution
par une juridiction de ce même État membre d’une sentence arbitrale, telle que celle en cause
au principal, au titre du droit procédural de cet État membre et, le cas échéant, de la
convention de New York , qui régissent cette matière exclue du champ d’application dudit
règlement".

Motif 43 : "Dès lors que la convention de New York  régit un domaine exclu du champ
d’application du règlement n° 44/2001, elle ne porte notamment pas sur une «matière
particulière», au sens de l’article 71, paragraphe 1, de ce règlement. En effet, l’article 71 dudit
règlement ne régit que les relations entre ce même règlement et les conventions relevant des
matières particulières qui entrent dans le champ d’application du règlement n° 44/2001 (voir,
en ce sens, arrêt TNT Express Nederland, C?533/08, EU:C:2010:243, points 48 et 51)".

Dispositif (et motif 44) : "Il résulte de l’ensemble des considérations qui précèdent qu’il y a lieu
de répondre aux questions posées que le règlement n° 44/2001 doit être interprété en ce sens
qu’il ne s’oppose pas à ce qu’une juridiction d’un État membre reconnaisse et exécute, ni à ce
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qu’elle refuse de reconnaître et d’exécuter, une sentence arbitrale interdisant à une partie de
présenter certaines demandes devant une juridiction de cet État membre, dans la mesure où
ce règlement ne régit pas la reconnaissance et l’exécution, dans un État membre, d’une
sentence arbitrale prononcée par un tribunal arbitral dans un autre État membre".

Mots-Clefs: Champ d'application (matériel)
Arbitrage
Sentence arbitrale
Anti-suit injunction

Doctrine belge et luxembourgeoise: 
G. van Calster, Arbitral anti-suit injunctions and the Judgments Regulation. Grand Chamber
holds they are outside the scope, but not therefore invincible, www.gavclaw.com

CJCE, 10 févr. 2009, West Tankers, Aff. C-
185/07

Aff. C-185/07, Concl. J. Kokott

Motif 22 : "(…) il importe de rappeler que, pour déterminer si un litige relève du champ d’application du
règlement nº 44/2001, seul l’objet de la procédure doit être pris en compte (arrêt Rich, précité, point 26). Plus
précisément, l’appartenance au champ d’application du règlement nº 44/2001 est déterminée par la nature des
droits dont la procédure en question assure la sauvegarde (arrêt Van Uden, précité, point 33)".

Motif 26 : "À cet égard, il convient de considérer, ainsi que Mme l’avocat général l’a relevé aux
points 53 et 54 de ses conclusions, que, si, par l’objet du litige, c’est-à-dire par la nature des
droits à sauvegarder dans une procédure, telle qu’une demande en dommages?intérêts, cette
procédure relève du champ d’application du règlement nº 44/2001, une question préalable
portant sur l’applicabilité d’une convention d’arbitrage, y compris notamment sur sa validité,
rentre également dans le champ d’application de ce règlement. Cette conclusion est
corroborée par le point 35 du rapport relatif à l’adhésion de la République hellénique à la
convention du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et l’exécution des
décisions en matière civile et commerciale (JO 1972, L 299, p. 32, ci-après la «convention de
Bruxelles»), présenté par MM. Evrigenis et Kerameus (JO 1986, C 298, p. 1). Celui-ci indique
que le contrôle incident de la validité de la clause d’arbitrage, demandé par une partie, en vue
de contester la compétence internationale de la juridiction devant laquelle elle est attraite, en
vertu de la convention de Bruxelles, relève de cette dernière".

Motif 33 : "Cette conclusion [dans le sens de l'incompatibilité avec la Convention de Bruxelles
de l'anti-suit injunction de la High Court of Justice interdisant à un plaideur de poursuivre
l'instance pendante devant un tribunal italien] se trouve corroborée par l’article II, paragraphe
3, de la convention de New York  selon lequel c’est le tribunal d’un État contractant, saisi
d’un litige sur une question au sujet de laquelle les parties ont conclu une convention
d’arbitrage, qui renverra les parties à l’arbitrage, à la demande de l’une d’elles, à moins qu’il
ne constate que ladite convention est caduque, inopérante ou non susceptible d’être
appliquée".
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Dispositif : "L’adoption, par une juridiction d’un État membre, d’une injonction visant à interdire
à une personne d’engager ou de poursuivre une procédure devant les juridictions d’un autre
État membre, au motif qu’une telle procédure serait contraire à une convention d’arbitrage, est
incompatible avec le règlement (CE) n° 44/2001 (…)".

Mots-Clefs: Champ d'application (matériel)
Arbitrage
Anti-suit injunction

CJCE, 17 nov. 1998, Van Uden, Aff. C-391/95
[Conv. Bruxelles]

Aff. C-391/95, Concl. P. Léger 

Motif 24 : "(..) lorsque les parties ont valablement soustrait un litige résultant d'un contrat à la
compétence des juridictions étatiques pour l'attribuer à une juridiction arbitrale, il n'existe pas,
au sens de la convention, de juridiction étatique compétente au fond du litige. Il s'ensuit qu'une
partie à un tel contrat n'a pas la possibilité d'introduire une demande afin d'obtenir des
mesures provisoires ou conservatoires devant une juridiction étatique compétente au fond en
vertu de la convention".

Motif 32 : "(...) le [rapport Jenard] précise que la convention ne s'applique pas aux décisions judiciaires
constatant la validité ou la nullité d'un compromis d'arbitrage ou ordonnant aux parties de ne pas poursuivre une
procédure d'arbitrage en raison de son invalidité ni aux procédures ou décisions concernant les demandes
d'annulation, de modification, de reconnaissance et d'exécution de sentences arbitrales. En outre, sont exclues
du champ d'application de la convention les procédures qui servent à la mise en oeuvre d'une procédure
d'arbitrage, telles que les procédures de désignation ou de récusation d'un arbitre ou de détermination du lieu
d'arbitrage et de prorogation du délai fixé pour le prononcé de la sentence".

Motif 33 : "Cependant, il y a lieu, à cet égard, de constater que les mesures provisoires n'ont pas, en principe,
pour objet de mettre en oeuvre une procédure d'arbitrage, mais sont adoptées parallèlement à une telle
procédure et sont destinées au soutien de celle-ci. En effet, l'objet de ces mesures ne porte pas sur l'arbitrage en
tant que matière, mais sur la sauvegarde des droits de nature fort variée. Leur appartenance au champ
d'application de la convention est donc déterminée non par leur nature propre, mais par la nature des droits dont
elles assurent la sauvegarde [v. Aff C-261/90, Reichert II]".

Dispositif 2 (et motif 24) : "Lorsque les parties ont valablement soustrait un litige résultant d'un contrat à la
compétence des juridictions étatiques pour l'attribuer à une juridiction arbitrale, les mesures provisoires ou
conservatoires ne peuvent pas être ordonnées sur le fondement de l'article 5, point 1, de la convention
du 27 septembre 1968 ".

Dispositif 3 (et motif 34) : "Dans la mesure où l'objet d'une demande de mesures provisoires porte sur une

question relevant du champ d'application matériel de la convention du 27 septembre 1968 , cette

dernière s'applique et son article 24 est susceptible de fonder la compétence du juge des référés même si une
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procédure au fond a déjà été engagée ou peut l'être et même si cette procédure devait se dérouler devant des
arbitres".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Champ d'application (matériel)
Arbitrage
Mesure provisoire ou conservatoire
Objet du litige

Doctrine française: 
JDI 1999. 613, note A. Huet

Rev. crit. DIP 1999. 353, note J. Normand

Rev.arb. 1999. 152, note H. Gaudemet-Tallon

Europe 1999. Comm. nº 42, obs. L. Idot

Gaz. Pal. 30 mai 1999, p. 16, obs. A. Mourre

Gaz. Pal. 11 janv. 2000, p. 37, note J. Willems

Gaz. Pal. 3 mars 2000, p. 2, note M. Santa Croce

D. 2000. 379, note G. Cuniberti

RTD com. 2000. 340, obs. E. Loquin

Rev. aff. eur. 2000, n° 1, p. 184, note S. Hackspiel

LPA 2000, n° 26, p. 15, obs. M. de Guillenchmidt, J.-C. Bonichot, O. Lesobre et X. Latour

RLDA fév. 1999. 31, obs. L. Costes

RJDA 1999, n° 246

Doctrine belge et luxembourgeoise: 
RDC belge 1999. 604, note H. Boularbah

CJCE, 25 juil. 1991, Marc Rich, C-190/89
[Conv. Bruxelles]
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Aff. C-190/89, Concl. M. Darmon 

Motif 18 : "(...) les accords internationaux et notamment [la Convention de New York du 10
juin 1958 ] auxquels il est ainsi fait référence, établissent des règles qui doivent être
respectées non pas par les arbitres eux-mêmes, mais par les juridictions des États
contractants. Ces règles concernent, par exemple, le renvoi des parties à un litige à l'arbitrage
ou la reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales. Il s'ensuit que, en excluant du
champ d'application de la convention la matière de l'arbitrage au motif que celle-ci faisait déjà
l'objet de conventions internationales, les parties contractantes ont entendu exclure l'arbitrage
en tant que matière dans son ensemble, y compris les procédures introduites devant les
juridictions étatiques".

Motif 19 : "En ce qui concerne plus particulièrement la désignation d'un arbitre par une juridiction étatique, il y a
lieu de constater qu'il s'agit d'une mesure étatique destinée à mettre en oeuvre une procédure d'arbitrage. Une
telle mesure relève dès lors de la matière de l'arbitrage et, ainsi, elle est visée par l'exclusion de l'article 1er,
deuxième alinéa, point 4, de la convention".

Motif 26 : "Pour déterminer si un litige relève du champ d'application de la convention, seul l'objet de ce litige
doit être pris en compte. Si, par son objet, telle la désignation d'un arbitre, un litige est exclu du champ de la
convention, l'existence d'une question préalable, sur laquelle doit statuer le juge pour trancher ce litige, ne peut,
quel que soit le contenu de cette question, justifier l'application de la convention".

Dispositif : "L'article 1er, deuxième alinéa, point 4, de la convention doit être interprété en ce sens que
l'exclusion qu'il prévoit s'étend à un litige pendant devant une juridiction étatique qui a pour objet la désignation
d'un arbitre, même si ce litige soulève au préalable la question de l'existence ou de la validité d'une convention
d'arbitrage".

Mots-Clefs: Champ d'application (matériel)
Arbitrage
Question préalable
Objet du litige
Convention de Bruxelles

Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 1993. 316, note P. Mayer

JDI 1992. 488, note A. Huet 

Rev. arb. 1991. 697, note D. Hascher

Doctrine belge et luxembourgeoise: 
Journ. Tribunaux 1992. 495, note M. Ekelmans

CDE 1992. 668, note H. Tagaras
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Civ. 1e, 14 nov. 2000, n° 98-21627

Pourvoi n° 98-21627

Motif : "Mais attendu que l'arrêt retient que les AGF régulièrement appelées à l'instance
allemande [intentée par un salarié contre l'assureur au titre d'un contrat collectif d'assurance
maladie] ne sont pas fondées à prétendre échapper aux règles de reconnaissance et
d'exécution instituées par la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, au seul prétexte
de l'existence dans le contrat d'une clause compromissoire dont les parties signataires du
contrat [i.e. l'employeur et le salarié] étaient seules à pouvoir se prévaloir devant le juge
allemand, ce que précisément elles n'ont pas fait ; qu'ainsi, par ce seul motif (…), la cour
d'appel a légalement justifié sa décision".

Mots-Clefs: Champ d'application (matériel)
Arbitrage
Reconnaissance
Assurance

Doctrine: 
Rev. arb. 2001. 506, note L. Idot

RTD com. 2002. 40, obs. E. Loquin

RGDA 2000. 1131 et 2001. note V. Heuzé

JCP 2001. II. 10597, note Ch. Kaplan et G. Cuniberti
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